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	Règlement Intérieur

Accueil de Loisirs Sans Hébergement des 3 Ballons
(mis à jour et validé le 03 Mai 2011)
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I - Dispositions relatives à l’accueil à l’ALSH des  3 Ballons et à l’accès aux diverses animations.


A) Public accueilli, objectifs et activités :


1) Le public accueilli

Dans le cadre de ce service, l’ALSH des 3 Ballons organise un accueil dans les locaux de l’école Edouard Herriot (rue de la République à Belleville).


L’ALSH est ouvert aux enfants entre 6 ans et 15 ans (des Moins de 6 ans peuvent être acceptés, par dérogation).


Les jeunes seront répartis en groupes d’âge homogène. Ces groupes fréquenteront les mêmes lieux et seront amenés à participer aux mêmes activités.



2) Les objectifs

Les objectifs principaux sont de favoriser l’apprentissage et l’accession des jeunes à leur autonomie, de contribuer à l’apprentissage de la responsabilité et du respect, et à la pratique de la solidarité. Ces objectifs seront développés au travers de projets à caractère social, culturel, éducatif et sportif.


Les jeunes seront mis le plus souvent possible en position d’acteurs. Ainsi, ils seront associés : à la préparation et au vécu des projets, à la préparation et au choix des activités autant que possible.


Pour plus d’informations, l’équipe tient les projets éducatif et pédagogique de la structure à la disposition des parents.



3) Les activités pratiquées

L’Accueil de Loisirs des 3 Ballons est un lieu de rencontres et d’échanges.


Avec l’aide de l’équipe pédagogique ce lieu servira également de point de départ pour les jeunes afin d’organiser leurs loisirs et de réaliser leurs projets. Des activités variées et nombreuses seront proposées dans le cadre des animations (jeux de société, atelier peinture, atelier théâtre, cuisine, découverte de sports collectifs…..)

Les pratiques sportives le nécessitant seront encadrées par des professionnels diplômés, dans le respect des règles de sécurité spécifiques à chacune des disciplines. Les contre indications éventuelles, liées à certaines activités, devront être très clairement notifiées sur la fiche d’inscription.


B) Les modalités d’accueil :

Les jeunes sont sous la responsabilité de l’Accueil de Loisirs des 3 Ballons à partir du moment où ils arrivent à l’école Edouard Herriot et uniquement dans les locaux du Centre, ainsi que durant les animations organisées par celui-ci. La responsabilité de l’ALSH des 3 Ballons ne sera engagée à l’extérieur des locaux que lors des animations que celui-ci propose.


Les activités de l’Accueil de Loisirs se déroulent de 9H00 à 16H30, avec un temps d’accueil à partir de 7H30 le matin et jusqu’à 18H00 le soir.

L’heure d’arrivée et de départ est clairement notifiée sur le programme d’animation. Les jeunes n’ont pas le droit de s’absenter. Si le jeune doit partir seul avant l’heure prévue, il devra fournir une autorisation parentale signée précisant l’heure et les conditions de départ.


Les animations organisées par l’Accueil de Loisirs des 3 Ballons pourront se dérouler dans différents lieux de la commune sans qu’il soit demandé une autorisation parentale spécifique. Les déplacements s’effectueront à l’aide des véhicules municipaux ou à pied.


C) Encadrement :

L’Accueil de Loisirs des 3 Ballons est déclaré en tant que ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) auprès des services de la Jeunesse et des Sports. Les règles d’encadrement et de fonctionnement sont donc précises et clairement définies par divers textes.


La direction est assurée par le responsable d’animation de l’ALSH titulaire du BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) ou d’un titre équivalent, et l’animation est assurée par des animateurs titulaires du BAFA (ou en cours de formation), ou d’un titre permettant l’exercice des fonctions d’animateur.


D) Conditions d’inscription :

Une fiche d’inscription devra être remplie et signée par les parents.

Une fiche de suivi sanitaire devra être remplie et signée par les parents.


E) Tarifs :

L’ALSH demande une participation financière de 17,50 euros par jour et par enfant (repas de midi non fourni). En cas d’inscription pour une semaine complète, le tarif sera réduit d’1 euro (16,50 € par jour). Les inscriptions transmises avant le 31 Mai bénéficieront de 1 € de réduction par jour.

Une réduction peut être accordée aux enfants habitant Belleville (5 €), Taponas (5 €) et St Jean d’Ardières (5 €) et certaines communes de l’Ain et du Beaujolais (liste sur demande). De même pour les familles à revenus modestes (en fonction du QF communiqué par la CAF).


Il n’y a pas de remboursement en cas d’absence. Les cas exceptionnels (maladie) pourront être étudiés par l’organisateur.

F) Renseignements :
Le Centre de Loisirs des 3 Ballons est ouvert durant le mois de juillet du lundi au vendredi (du 4 au 29 Juillet). 

L’accueil des enfants se fait de 7H30 à 18H00.
Début des activités à 9H00 et fin à 16H30.

Correspondance à adresser :

ALSH des 3 Ballons

Beaujolais Val de Saône Handball

Immeuble Catinot, rue du Beaujolais

69220 BELLEVILLE
II Dispositions relatives à la tenue et à l’hygiène
· Une tenue décente est exigée et une attitude correcte est de rigueur. Toute personne ne satisfaisant pas à ces conditions sera exclue sans pouvoir prétendre à un remboursement. L’usage des téléphones portables n’est pas toléré, dans un but pratique (l’appel des parents se fait par le biais des animateurs s’il y a lieu)
· L’accès aux activités développées par le service est interdit aux personnes en état de malpropreté évidente, portant des signes de maladie contagieuse ou se présentant dans un état laissant présager l’absorption de produits toxiques (alcool, drogue etc.…)

· Aucun animal n’est accepté à l’intérieur des locaux même tenu en laisse.

· Tout comportement dangereux, irrespectueux ou indécent pourra faire l’objet d’une exclusion immédiate.

III Dispositions relatives à la sécurité
· Il est interdit d’apporter des objets dangereux.

· Il est interdit de fumer dans les locaux.

IV Dispositions relatives aux responsabilités
· Les animateurs pourront interdire, sans appel, toute action qu’ils jugeraient dangereuse pour les jeunes ou pour autrui.

· En cas de dégradation du matériel ou des locaux, les jeunes ou les parents des adolescents mineurs seront tenus de réparer ou de rembourser les dégâts.

· La Mairie et l’Accueil de Loisirs des 3 Ballons déclinent toute responsabilité en cas de dégradation, perte ou vol de matériel personnel apporté par les jeunes.

SANCTIONS :
Le non-respect du présent règlement intérieur entraînera l’exclusion temporaire, voire définitive. Aucun remboursement ne sera accordé. L’exclusion entraîne l’interdiction de fréquenter les locaux et de participer aux activités ordinaires et particulières.


Mr le Président du BVSH, Mme la Directrice de l’Accueil de Loisirs des 3 Ballons, Mmes et Mrs les animateurs, les adolescents, les représentants légaux, chacun en ce qui le concerne, sont chargés de l’exécution du présent règlement.
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